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CERTIFICAT DE SUPERFICIE 
 

Article 46 et 54 de la LOI n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové 
Article 2 du décret N°97-532 du 23 mai 1997 qui a modifié l'article R111-2 du CCH 

Articles 4-1 et 4-2 du décret n°67-223 du 17 mars 1967 
 

A DESIGNATION DU BATIMENT 
Nature du bâtiment :  Maison individuelle  
Etage :  Sans objet 
Numéro de lot :  Sans objet 
Référence Cadastrale :  AR - 466-468 
 
N° Dossier :   3250 17.07.23 C 

Adresse : 12 rue bis André Malraux  
                          33560 CARBON-BLANC 
Bâtiment :   Sans objet 
Escalier :  Sans objet 
Porte : Sans objet 
 

Propriété de:   
 12bis Rue André Malraux 
33560 CARBON-BLANC 

 

Mission effectuée le : 17/07/2023  
Date de l'ordre de mission :  17/07/2023 
Heur e de début : 00:00 H eur e de fin :       

Le Technicien déclare que la superficie du bien ci-dessus désigné, concerné par la loi 96-1107 du 18/12/96 
est égale à : Situati on :  

Total : 122,96 m² 
(Cent vingt-deux mètres carrés quatre-vingt-seize) 

 

B DETAIL DES SURFACES PAR LOCAL 
 

Pièce ou Local Etage Surface Loi Carrez 

Séjour RDC 52,53 m² 
Placard RDC 1,49 m² 
Cuisine RDC 12,62 m² 
Bureau RDC 5,78 m² 

Dégagement RDC 7,04 m² 
WC RDC 1,97 m² 

Chambre n°1 RDC 13,28 m² 
Salle de Bains RDC 6,70 m² 
Chambre n°2 RDC 9,88 m² 
Chambre n°3 RDC 11,67 m² 

Total  122,96 m² 
   

Annexes & Dépendances Etage Surface Hors Carrez 
Garage RDC 25,50 m² 
Total  25,50 m² 

La présente mission rend compte de l’état des superficies des lots désignés à la date de leur visite. Elle n’est valable que tant que la structure et 
la disposition des pièces ne sont pas transformées par des travaux. La vérification de la conformité au titre de propriété et au règlement de 
copropriété n’entre pas dans le cadre de la mission et n’a pas été opérée par le technicien. Le présent certificat vaut uniquement pour le calcul 
de la surface totale. Le détail des surfaces ne vous est communiqué par CABINET VERDIER qu’à titre indicatif.       H eur e de fi n :       D ate de l' ordre de missi on :        
CABIN ET VER DIER 
Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité, et avec l’accord écrit de son signataire. 

 

à BORDEAUX, le 17/07/2023 
 

Nom du responsable : 
VERDIER Jean-Pascal 

Le Technicien : 
jean pascal VERDIER 
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ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES 

Arrêté du 7 décembre 2011, Arrêté du 14 décembre 2009, Arrêté du 29 mars 2007, Article L 133-6 du code de la construction et 
de l’habitation.  Norme NF P 03-201 de mars 2012. 

A DESIGNATION DU OU DES BATIMENTS   
• Localisation du ou des bâtiments 

Désignation du ou des lots de copropriété : Maison individuelle  
Adresse :  12 rue bis André Malraux  
                                      33560 CARBON-BLANC 
Numéro de Lot :   Sans objet 
Référence Cadastrale : AR - 466-468 

Situation du lot ou des lots de copropriété 
Etage :  Sans objet  
Bâtiment : Sans objet 
Porte : Sans objet  
Escalier : Sans objet 
Mitoyenneté :  OUI Bâti : OUI 
Document(s) joint(s) : Néant 

 

Le site se situe dans une zone délimitée par arrêté préfectoral 
comme étant infestée par les termites ou susceptible de l’être à court 
terme. 

B DESIGNATION DU CLIENT 
• Désignation du client 

Nom / Prénom :  Monsieu  
Qualité : Particulier 
Adresse :  12bis Rue André Malraux  
 33560 CARBON-BLANC 
   

• Si le client n’est pas le donneur d’ordre : 
Nom / Prénom :    
Qualité :   
Adresse :     
    
 
Monsi eur PEREIRA   12bis R ue André Malraux 33560 C ARBON-BLANC  

 

Nom et qualité de la (des) personne(s) présentes sur le site lors de la visite : Aucun 
 

C DESIGNATION DE L’OPERATEUR DE DIAGNOSTIC  
• Identité de l’opérateur de diagnostic 

Nom / Prénom : VERDIER jean pascal 
Raison sociale et nom de l’entreprise : 
   CABINET VERDIER 
Adresse : 14, impasse de Maître Jean 33000 BORDEAUX 
N° siret : 51084126500018 
N° certificat de qualification : 139 
Date d’obtention : 14/05/2023 
Le présent rapport est établi par une personne dont les 
compétences sont certifiées par : LCP CERTICATION DE 
PERSONNES  
      
             

Organisme d’assurance 
professionnelle : ALLIANZ 

N° de contrat 
d’assurance : 86517808/80810108 

Date de validité du 
contrat d’assurance : 30/09/2023 
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D IDENTIFICATION DES BATIMENTS ET PARTIES DE BATIMENTS VISITES ET DES ELEMENTS 
INFESTES OU AYANT ETE INFESTES PAR LES TERMITES ET CEUX QUI NE LE SONT PAS : 

 

Bâtiments et 
parties de 
bâtiments 
visités (1) 

Ouvrages, Parties d’Ouvrages et éléments examinés (2) Résultats du Diagnostic d’Infestation (3) * 

RDC 

Séjour 

Mur - Plâtre Peinture Absence d'indice. 

Plinthes - Carrelage Absence d'indice. 

Fenêtres Dormant et ouvrant extérieurs - PVC Absence d'indice. 

Fenêtres Volets - PVC Absence d'indice. 

Plafond - Plâtre Peinture Absence d'indice. 

Plancher - Béton Carrelage Absence d'indice. 

Portes Dormant et ouvrant intérieurs - Bois Peinture Absence d'indice. 

Placard  Absence d'indice. 

Cuisine 

Fenêtre Dormant et ouvrant extérieurs - PVC Absence d'indice. 

Mur - Plâtre Peinture Absence d'indice. 

Mur - Plâtre Carrelage Absence d'indice. 

Plafond - Plâtre Peinture Absence d'indice. 

Plancher - Béton Carrelage Absence d'indice. 

Plinthes - Carrelage Absence d'indice. 

Bureau 

Fenêtre Dormant et ouvrant extérieurs - PVC Absence d'indice. 

Mur - Plâtre Peinture Absence d'indice. 

Porte Dormant et ouvrant intérieurs - Bois Peinture Absence d'indice. 

Plafond - Plâtre Peinture Absence d'indice. 

Plancher - Béton Parquet flottant Absence d'indice. 

Dégagement 

Mur - Plâtre Peinture Absence d'indice. 

Portes Dormant et ouvrant intérieurs - Bois Peinture Absence d'indice. 

Plafond - Plâtre Peinture Absence d'indice. 

Plancher - Béton Carrelage Absence d'indice. 

Plinthes - Carrelage Absence d'indice. 

WC 

Mur - Plâtre Peinture/Carrelage Absence d'indice. 

Porte Dormant et ouvrant intérieurs - Bois Peinture Absence d'indice. 

Plafond - Plâtre Peinture Absence d'indice. 

Plancher - Béton Carrelage Absence d'indice. 

Chambre n°1 

Fenêtre Dormant et ouvrant extérieurs - PVC Absence d'indice. 

Fenêtre Volets - PVC Absence d'indice. 

Mur - Plâtre Peinture Absence d'indice. 

Porte Dormant et ouvrant intérieurs - Bois Peinture Absence d'indice. 

Plafond - Plâtre Peinture Absence d'indice. 

Plancher - Béton Parquet flottant Absence d'indice. 

Salle de Bains Fenêtre Dormant et ouvrant extérieurs - PVC Absence d'indice. 
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Bâtiments et 
parties de 
bâtiments 
visités (1) 

Ouvrages, Parties d’Ouvrages et éléments examinés (2) Résultats du Diagnostic d’Infestation (3) * 

Mur - Plâtre Carrelage Absence d'indice. 

Porte Dormant et ouvrant intérieurs - Bois Peinture Absence d'indice. 

Plafond - Plâtre Peinture Absence d'indice. 

Plancher - Béton Carrelage Absence d'indice. 

Garage 

Mur - Plâtre Absence d'indice. 

Plafond - Plâtre Absence d'indice. 

Plancher - Béton Absence d'indice. 

Portes Dormant et ouvrant intérieurs - Bois/PVC/Acier Peinture Absence d'indice. 

Chambre n°2 

Fenêtre Dormant et ouvrant extérieurs - PVC Absence d'indice. 

Fenêtre Volets - PVC Absence d'indice. 

Mur - Plâtre Peinture Absence d'indice. 

Porte Dormant et ouvrant intérieurs - Bois Peinture Absence d'indice. 

Plafond - Plâtre Peinture Absence d'indice. 

Plancher - Béton Parquet flottant Absence d'indice. 

Chambre n°3 

Fenêtre Dormant et ouvrant extérieurs - PVC Absence d'indice. 

Fenêtre Volets - PVC Absence d'indice. 

Mur - Plâtre Peinture Absence d'indice. 

Porte Dormant et ouvrant intérieurs - Bois Peinture Absence d'indice. 

Plafond - Plâtre Peinture Absence d'indice. 

Plancher - Béton Parquet flottant Absence d'indice. 
 

 

LEGENDE   
(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment. 
(2) Identifier notamment : Ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes, … 
(3) Mentionner les indices ou l’absence d’indices d’infestation de termites et en préciser la nature 
* Absence d’indice = absence d’indice d’infestation de termites. 

 
 
 

E IDENTIFICATION DES BATIMENTS ET PARTIES DU BATIMENTS (PIECES ET VOLUMES) 
N’AYANT PU ETRE VISITES ET JUSTIFICATION  

     Néant. 
 

F IDENTIFICATION DES OUVRAGES, PARTIES D’OUVRAGES ET ELEMENTS QUI N’ONT PAS 
ETE EXAMINES ET JUSTIFICATION  

     Les chambres et le garage étaient très encombrés lors de la visite. 

          Le jardin était en friche. 
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H CONSTATATIONS DIVERSES  
 

 Absence d'indice d'infestation de termite aux abords de la construction 
NOTE Les indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière générale pour information du 
donneur d’ordre, il n’est donc pas nécessaire d’en indiquer la nature, le nombre et la localisation précises. Si le donneur d’ordre le souhaite il fait 
réaliser une recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF P 03-200. 
 

 RESULTATS  
Le présent examen fait état d'absence de Termite le jour de la visite. 

 
 

 NOTE 
 

Conformément à l'article L 133-6 du Livre Ier, Titre III, Chapitre III du code de la construction et de l’habitation, cet 
état du bâtiment relatif à la présence de termites est utilisable jusqu'au 16/01/2024. 
 

Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l’état relatif à la présence 
de termites dans le bâtiment objet de la mission. 
L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux. 
 

 CACHET DE L’ENTREPRISE 
Signature de l’opérateur Référence : 3250 17.07.23 T 

Fait à : BORDEAUX le : 17/07/2023 
Visite effectuée le : 17/07/2023  
Nom du responsable :  VERDIER Jean-Pascal 
Opérateur : Nom : VERDIER 
Prénom : jean pascal 

 
Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité, et avec l’accord écrit de son signataire.A 
 

 
                                                 
A Nota 1: Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de l’infestation prévue aux articles L. 133-4 et R. 133-3 du code 
de la construction et de l’habitation. 
Nota 2: Conformément à l'article L 271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de termites n’a aucun lien de nature à porter atteinte à son 
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages 
pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état. 

G MOYENS D’INVESTIGATION UTILISES  
1. examen visuel des parties visibles et accessibles : 
Recherche visuelle d’indices d’infestations (cordonnets ou galeries-tunnels, termites, restes de termites, dégâts, 
etc.) sur les sols, murs, cloisons, plafonds et ensemble des éléments de bois. 
Examen des produits cellulosiques non rattachés au bâti (débris de bois, planches, cageots, papiers, cartons, etc.), 
posés à même le sol et recherche visuelle de présence ou d’indices de présence (dégâts sur éléments de bois , 
détérioration de livres, cartons, etc.) ; 
Examen des matériaux non cellulosiques rattachés au bâti et pouvant être altérés par les termites (matériaux 
d’isolation, gaines électriques, revêtement de sol ou muraux, etc.) ; 
Recherche et examen des zones propices au passage et/ou au développement des termites (caves, vides  
sanitaires, réseaux, arrivées et départs de fluides, regards, gaines, câblages, ventilation, joints de dilatation, 
espaces créés par le retrait entre les différents matériaux, fentes des éléments porteurs en bois, etc.). 
2. sondage mécanique des bois visibles et accessibles : 
Sondage non destructif de l’ensemble des éléments en bois. Sur les éléments en bois dégradés les sondages sont 
approfondis et si nécessaire destructifs. Les éléments en bois en contact avec les maçonneries doivent faire l’objet 
de sondages rapprochés. Ne sont pas considérés comme sondages destructifs des altérations telles que celles 
résultant de l’utilisation de poinçons, de lames, etc. 
L’examen des meubles est aussi un moyen utile d’investigation. 
3. Matériel utilisé : 
Poinçon, échelle, lampe torche... 
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CERTIFICAT DE QUALIFICATION 

 
 
 



 

 

 

 
diagnostic de performance 
énergétique     (logement) 

n° :  <numDossierDPE>  
établi le : 17/07/2023  

valable jusqu’au : 16/07/2033  
 

Ce document vous permet de savoir si votre logement est économe en énergie et préserve le climat. Il vous donne également des 
pistes pour améliorer ses performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus : www.ecologie.gouv.fr/diagnostic-performance-
energetique-dpe  

 

 

adresse : 12 rue bis André Malraux, 33560 CARBON-BLANC  
type de bien : Maison individuelle  
année de construction : 2000  
surface habitable : 122,96  m² 
 

propriétaire :    
adresse : 12bis Rue André Malraux, 33560 CARBON-BLANC  

 

Performance énergétique 
 * Dont émissions de gaz à effet de serre. 

 
 

 

 
 

 
  

Estimation des coûts annuels d’énergie du logement 
Les coûts sont estimés en fonction des caractéristiques de votre logement et pour une utilisation standard sur 5 usages (chauffage, eau chaude sanitaire, climatisation, 
éclairage, auxiliaires) voir p.3 pour voir les détails par poste. 

 

entre 1 122 €  et 1 518 €  par an  

 
Prix moyens des énergies indexés au 01/01/2021  (abonnements compris) 

 

 

Informations diagnostiqueur   

CABINET VERDIER  
14, impasse de Maître Jean  
33000  BORDEAUX  
diagnostiqueur :  
jean pascal  VERDIER  

tel : 05.57.81.71.17  
email : cabinet.verdier@outlook.fr 
n° de certification : 139 
organisme de certification : LCP CERTIFICATION  

 
 

À l’attention du propriétaire du bien au moment de la réalisation du DPE : Dans le cadre du Règlement général sur la protection des données (RGPD), l’Ademe vous informe que vos données personnelles (Nom-Prénom-Adresse) sont stockées 
dans la base de données de l’observatoire DPE à des fins de contrôles ou en cas de contestation ou de procédures judiciaires. Ces données sont stockées jusqu’à la date de fin de validité du DPE. Vous disposez d’un droit d’accès, de 
rectification, de portabilité, d’effacement ou une limitation du traitement de ces données. Si vous souhaitez faire valoir votre droit, veuillez nous contacter à l’adresse mail indiquée à la page « Constacts » de l’Observatoire DPE 
(https://observatoire-dpe.ademe.fr/).  

Le niveau de consommation énergétique dépend de l’isolation du 
logement et de la performance des équipements.  
Pour l’améliorer, voir pages 5 à 6 

Ce logement émet 2858  kg de CO₂ par an, soit 
l’équivalent de 14806 km parcourus en voiture.  
Le niveau d’émissions dépend principalement des 
types d’énergies utilisées (bois, électricité, gaz, 
fioul, etc.) 

Comment réduire ma facture d’énergie ? voir p.3 
 

https://observatoire-dpe.ademe.fr/
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Schéma des déperditions de chaleur 

 

 

Confort d’été (hors climatisation)* 

 
 
 

Les caractéristiques de votre logement améliorant le 
confort d’été : 

 
toiture isolée 

 
fenêtres équipées de volets 

extérieurs ou brise-soleil 

 
logement traversant 

 

 
 

 
 

*Le niveau de confort d’été présenté ici s’appuie uniquement sur 
les caractéristiques de votre logement (la localisation n’est pas 
prise en compte).

 

Performance de l’isolation 

 
 
 

Système de ventilation en place 

 
VMC SF Auto réglable de 1982 à 2000  

 

 

Production d’énergies renouvelables 
 

Ce logement n’est pas encore équipé de systèmes de 
production d’énergie renouvelable.  

 
 

Diverses solutions existent :   

 panneaux thermiques  panneaux solaires 

 pompe à chaleur  géothermie 

 
chauffe eau 
thermodynamique  

système de 
chauffage au bois 

 
réseau de chaleur 
vertueux   

 

  

ponts thermiques 

21 % 

portes et 
fenêtres 

19 % 

ventilation 

27 % 

toiture ou 
plafond 

5 % 

murs 

12 % 

plancher bas 

16 % 
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Montants et consommations annuels d’énergie 
 usage  consommation d’énergie 

(en kWh énergie primaire) 
frais annuels d’énergie 
(fourchette d’estimation*) 

répartition des dépenses 

 

chauffage 
 

gaz naturel 10639 (10639 éf) Entre 760€ et 1 028€ 
 

 
eau chaude 
sanitaire  gaz naturel 1667 (1667 éf) Entre 119€ et 161€ 

 

 refroidissement      
 

 éclairage  électrique 558 (243 éf) Entre 60€ et 80€ 
 

 auxiliaires  électrique 1 715 (746 éf) Entre 184€ et 248€ 
 

 

énergie totale pour les 
usages recensés 

  14 579 kWh   
(13 294 kWh  é.f.)  

Entre 1 122€ et 1 518€  par 
an 

 
 
Conventionnellement, ces chiffres sont donnés pour une 
température de chauffage de 19°C réduite à 16°C la nuit ou en 
cas d’absence du domicile, une climatisation réglée à 28°C (si 
présence de climatisation), et une consommation d’eau 
chaude de 120,24l  par jour.  
é.f. → énergie finale  
* Prix moyens des énergies indexés au 01/01/2021  (abonnements compris) 

 Seules les consommations d’énergie nécessaires au chauffage, à la 
climatisation, à la production d’eau chaude sanitaire, à l’éclairage et aux 
auxiliaires (ventilateurs, pompes) sont prises en compte dans cette estimation. 
Les consommations liées aux autres usages (électroménager, appareils 
électroniques...) ne sont pas comptabilisées.  
 

 Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs : prix des énergies, 
météo de l’année (hiver froid ou doux...), nombre de personnes dans le logement 
et habitudes de vie, entretien des équipements.. 

 

Recommandations d’usage pour votre logement 

Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d’énergie : 

 

Température recommandée en hiver → 19°C  
Chauffer à 19°C plutôt que 21°C, 
c’est en moyenne -18,8%  sur votre facture soit -168 
€  par an 

 

 

Si climatisation,  
température recommandée en été → 28°C  
 

 

 

Consommation recommandée → 120,24l /jour  
d’eau chaude à 40°C  
Estimation faite par rapport à la surface de votre logement  
(2-3  personnes). Une douche de 5 minutes = environ 40ℓ.  
49l  consommés en moins par jour, 
c’est en moyenne -29%  sur votre facture soit -41 €  
par an  

 

En savoir plus sur les bons réflexes d’économie d’énergie :  
france-renov.gouv.fr 

Pour rester dans cette fourchette 
d’estimation, voir les 
recommandations d’usage ci-dessous 

astuces (plus facile si le logement 
dispose de solutions de pilotage efficaces)  

Î Diminuez le chauffage quand vous 
n’êtes pas là.  

Î Chauffez les chambres à 17°C la 
nuit. 

astuces  
Î Fermez les fenêtres et volets la 

journée quand il fait chaud.  
Î Aérez votre logement la nuit. 

astuces  
Î Installez des mousseurs d’eau sur 

les robinets et un pommeau à 
faible débit sur la douche.  

Î Réduisez la durée des douches. 

https://france-renov.gouv.fr/


 

DPE  diagnostic de performance énergétique   (logement) p.4  
 

Voir en annexe le descriptif détaillé du logement et de ses équipements. 
 

 

Vue d’ensemble du logement 
 

  description isolation 

 
murs 

Mur 1 Sud Briques creuses donnant sur Extérieur, isolé 
Mur 3 Nord Briques creuses donnant sur Extérieur, isolé 
Mur 4 Est Briques creuses donnant sur Local non chauffé (autre que 
véranda), isolé 

 

 
plancher bas Plancher 1 Dalle béton donnant sur Terre-plein, isolé  

 
toiture / plafond Plafond 1 Plaques de plâtre donnant sur Combles perdus, isolé  

 
portes et fenêtres 

Fenêtres battantes, Menuiserie PVC - double vitrage vertical (e = 12 
mm) avec Fermeture 
Fenêtres battantes, Menuiserie PVC - double vitrage vertical (e = 16 
mm) avec Fermeture 
Porte isolée avec double vitrage 

 

 

Vue d’ensemble des équipements 
 

  description 

 
chauffage Chaudière condensation Gaz naturel installation en 2020, individuel sur Plancher chauffant 

 
eau chaude sanitaire Chaudière condensation Gaz naturel installation en 2020, individuel, production instantanée. 

 
ventilation VMC SF Auto réglable de 1982 à 2000 

 
pilotage 

Chaudière condensation : 
Plancher chauffant : sans régulation pièce par pièce, intermittence central avec minimum de 
température 

 

Recommandations de gestion et d’entretien des équipements  
Pour maîtriser vos consommations d’énergie, la bonne gestion et l’entretien régulier des équipements de votre logement  
sont essentiels. 

 

  type d’entretien  

 
isolation Faire vérifier et compléter les isolants par un professionnel 

 
 



 

DPE / ANNEXES p.5  
 

Fiche technique du logement 
 

 

 
 

Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats 
présentés dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l’organisme certificateur qui 
l’a certifiée (diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr). 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCP CERTIFICATION  
 

Référence du logiciel validé :  AnalysImmo DPE 2021 4.1.1  
Référence du DPE :   
Invariant fiscal du logement :   
Référence de la parcelle cadastrale : AR-466-468  
Méthode de calcul utilisée pour l'établissement du DPE : 3CL-DPE 2021  
Date de visite du bien : 17/07/2023 

Justificatifs fournis pour établir le DPE : 
Néant 

 
 Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations 

estimées et les consommations réelles : 
 Néant 

 

 donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

gé
né

ra
lit

és
 

Département    33 - Gironde 

Altitude  donnée en ligne 22 

Type de bien 
 

observée ou mesurée Maison Individuelle 

Année de construction  valeur estimée 2000 

Surface habitable du logement 
 

observée ou mesurée 122,96 

Nombre de niveaux du logement  observée ou mesurée 1 

Hauteur moyenne sous plafond 
 

observée ou mesurée 2,56 

 

 donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

en
ve

lo
pp

e 

Mur 1 

Surface  observée ou mesurée 27,79 m² 

Matériau mur 
 

observée ou mesurée Briques creuses 

Epaisseur mur  observée ou mesurée 20 cm 

Isolation : oui / non / inconnue 
 

observée ou mesurée Oui 

Epaisseur isolant  observée ou mesurée 10 cm 

Bâtiment construit en matériaux 
anciens   

observée ou mesurée Non 

Inertie  
 

observée ou mesurée Légère 

Doublage  observée ou mesurée absence de doublage 

Mur 2 

Surface 
 

observée ou mesurée 20,84 m² 

Matériau mur  observée ou mesurée Briques creuses 

Epaisseur mur 
 

observée ou mesurée 20 cm 

Isolation : oui / non / inconnue  observée ou mesurée Oui 

Epaisseur isolant 
 

observée ou mesurée 10 cm 

Bâtiment construit en matériaux 
anciens   observée ou mesurée Non 

Inertie  
 

observée ou mesurée Légère 

Doublage  observée ou mesurée absence de doublage 

Mur 3 Surface 
 

observée ou mesurée 25,13 m² 

https://diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr/


 

DPE / ANNEXES p.6  
 

Fiche technique du logement (suite) 
 

 

 donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

Matériau mur 
 

observée ou mesurée Briques creuses 

Epaisseur mur  observée ou mesurée 20 cm 

Isolation : oui / non / inconnue 
 

observée ou mesurée Oui 

Epaisseur isolant  observée ou mesurée 10 cm 

Bâtiment construit en matériaux 
anciens   

observée ou mesurée Non 

Inertie   observée ou mesurée Légère 

Doublage 
 

observée ou mesurée absence de doublage 

Mur 4 

Surface  observée ou mesurée 23,42 m² 

Matériau mur 
 

observée ou mesurée Briques creuses 

Epaisseur mur  observée ou mesurée 20 cm 

Isolation : oui / non / inconnue 
 

observée ou mesurée Oui 

Epaisseur isolant  observée ou mesurée 10 cm 

Bâtiment construit en matériaux 
anciens   

observée ou mesurée Non 

Inertie   observée ou mesurée Légère 

Type de local non chauffé adjacent 
 

observée ou mesurée Garage 

Surface Aiu  observée ou mesurée 23,43 m² 

Surface Aue 
 

observée ou mesurée 40 m² 

Etat isolation des parois du local 
non chauffé  observée ou mesurée Oui 

Doublage  observée ou mesurée absence de doublage 

Plafond 1 

Surface 
 

observée ou mesurée 122,96 m² 

Type  observée ou mesurée Plaques de plâtre 

Isolation : oui / non / inconnue 
 

observée ou mesurée Oui 

Année isolation  
 

valeur par défaut 1989 à 2000 

Inertie  
 

observée ou mesurée Légère 

Type de local non chauffé adjacent 
 

observée ou mesurée Combles perdus 

Surface Aiu 
 

observée ou mesurée 122,96 m² 

Surface Aue 
 

observée ou mesurée 20 m² 

Etat isolation des parois du local 
non chauffé  

observée ou mesurée Non 

Plancher 1 

Surface  observée ou mesurée 122,96 m² 

Type de plancher bas 
 

observée ou mesurée Dalle béton 

Isolation : oui / non / inconnue  observée ou mesurée Oui 

Année isolation  
 

valeur par défaut 1989 à 2000 

Périmètre plancher déperditif sur 
terre-plein, vide sanitaire ou sous-
sol non chauffé  

observée ou mesurée 46,9 m 

Surface plancher sur terre-plein, 
vide sanitaire ou sous-sol non 
chauffé  

observée ou mesurée 122,96 m² 

Inertie  
 

observée ou mesurée Légère 

Type d’adjacence   observée ou mesurée Terre-plein 

Fenêtre 1 
Surface de baies 

 
observée ou mesurée 6,24 m² 

Type de vitrage  observée ou mesurée Double vitrage vertical 



 

DPE / ANNEXES p.7  
 

Fiche technique du logement (suite) 
 

 

 donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

Epaisseur lame air 
 

observée ou mesurée 16 mm 

Présence couche peu émissive  observée ou mesurée Non 

Gaz de remplissage 
 

observée ou mesurée Argon ou Krypton 

Double fenêtre  observée ou mesurée Non 

Inclinaison vitrage 
 

observée ou mesurée Verticale (Inclinaison ≥ 75°) 

Type menuiserie  observée ou mesurée Menuiserie PVC 

Positionnement de la menuiserie 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Type ouverture  observée ou mesurée Fenêtres battantes 

Type volets 
 

observée ou mesurée Persienne coulissante et volet battant PVC ou bois, 
(épaisseur tablier ≥ 22mm) 

Orientation des baies  observée ou mesurée Sud 

Type de masque proches 
 

observée ou mesurée Absence de masque proche 

Type de masques lointains   observée ou mesurée Homogène 

Hauteur α 
 

observée ou mesurée 70 ° 

Présence de joints  observée ou mesurée Oui 

Fenêtre 2 

Surface de baies 
 

observée ou mesurée 2,58 m² 

Type de vitrage  observée ou mesurée Double vitrage vertical 

Epaisseur lame air 
 

observée ou mesurée 16 mm 

Présence couche peu émissive  observée ou mesurée Non 

Gaz de remplissage 
 

observée ou mesurée Argon ou Krypton 

Double fenêtre  observée ou mesurée Non 

Inclinaison vitrage 
 

observée ou mesurée Verticale (Inclinaison ≥ 75°) 

Type menuiserie  observée ou mesurée Menuiserie PVC 

Positionnement de la menuiserie 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Type ouverture  observée ou mesurée Fenêtres battantes 

Type volets 
 

observée ou mesurée Persienne coulissante et volet battant PVC ou bois, 
(épaisseur tablier ≥ 22mm) 

Orientation des baies  observée ou mesurée Ouest 

Type de masque proches 
 

observée ou mesurée Absence de masque proche 

Type de masques lointains   observée ou mesurée Homogène 

Hauteur α 
 

observée ou mesurée 60 ° 

Présence de joints  observée ou mesurée Oui 

Fenêtre 3 

Surface de baies 
 

observée ou mesurée 5,38 m² 

Type de vitrage  observée ou mesurée Double vitrage vertical 

Epaisseur lame air 
 

observée ou mesurée 12 mm 

Présence couche peu émissive  observée ou mesurée Non 

Gaz de remplissage 
 

observée ou mesurée Argon ou Krypton 

Double fenêtre  observée ou mesurée Non 

Inclinaison vitrage 
 

observée ou mesurée Verticale (Inclinaison ≥ 75°) 

Type menuiserie  observée ou mesurée Menuiserie PVC 

Positionnement de la menuiserie 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Type ouverture  observée ou mesurée Fenêtres battantes 



 

DPE / ANNEXES p.8  
 

Fiche technique du logement (suite) 
 

 

 donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

Type volets 
 

observée ou mesurée Persienne coulissante et volet battant PVC ou bois 
(épaisseur tablier ≤ 22mm) 

Orientation des baies  observée ou mesurée Nord 

Type de masque proches 
 

observée ou mesurée Baie sous un balcon ou auvent 

Type de masques lointains   observée ou mesurée Homogène 

Hauteur α 
 

observée ou mesurée 80 ° 

Présence de joints  observée ou mesurée Oui 

Fenêtre 4 

Surface de baies 
 

observée ou mesurée 2,58 m² 

Type de vitrage  observée ou mesurée Double vitrage vertical 

Epaisseur lame air 
 

observée ou mesurée 16 mm 

Présence couche peu émissive  observée ou mesurée Non 

Gaz de remplissage 
 

observée ou mesurée Argon ou Krypton 

Double fenêtre  observée ou mesurée Non 

Inclinaison vitrage 
 

observée ou mesurée Verticale (Inclinaison ≥ 75°) 

Type menuiserie  observée ou mesurée Menuiserie PVC 

Positionnement de la menuiserie 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Type ouverture  observée ou mesurée Fenêtres battantes 

Type volets 
 

observée ou mesurée Sans 

Orientation des baies  observée ou mesurée Nord 

Type de masque proches 
 

observée ou mesurée Baie sous un balcon ou auvent 

Type de masques lointains   observée ou mesurée Homogène 

Hauteur α 
 

observée ou mesurée 80 ° 

Présence de joints  observée ou mesurée Oui 

Fenêtre 5 

Surface de baies 
 

observée ou mesurée 3,12 m² 

Type de vitrage  observée ou mesurée Double vitrage vertical 

Epaisseur lame air 
 

observée ou mesurée 16 mm 

Présence couche peu émissive  observée ou mesurée Non 

Gaz de remplissage 
 

observée ou mesurée Argon ou Krypton 

Double fenêtre  observée ou mesurée Non 

Inclinaison vitrage 
 

observée ou mesurée Verticale (Inclinaison ≥ 75°) 

Type menuiserie  observée ou mesurée Menuiserie PVC 

Positionnement de la menuiserie 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Type ouverture  observée ou mesurée Fenêtres battantes 

Type volets 
 

observée ou mesurée Persienne coulissante et volet battant PVC ou bois, 
(épaisseur tablier ≥ 22mm) 

Orientation des baies  observée ou mesurée Nord 

Type de masque proches 
 

observée ou mesurée Absence de masque proche 

Type de masques lointains   observée ou mesurée Homogène 

Hauteur α 
 

observée ou mesurée 60 ° 

Présence de joints  observée ou mesurée Oui 

Fenêtre 6 
Surface de baies 

 
observée ou mesurée 0,4 m² 

Type de vitrage  observée ou mesurée Double vitrage vertical 



 

DPE / ANNEXES p.9  
 

Fiche technique du logement (suite) 
 

 

 donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

Epaisseur lame air 
 

observée ou mesurée 16 mm 

Présence couche peu émissive  observée ou mesurée Non 

Gaz de remplissage 
 

observée ou mesurée Argon ou Krypton 

Double fenêtre  observée ou mesurée Non 

Inclinaison vitrage 
 

observée ou mesurée Verticale (Inclinaison ≥ 75°) 

Type menuiserie  observée ou mesurée Menuiserie PVC 

Positionnement de la menuiserie 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Type ouverture  observée ou mesurée Fenêtres battantes 

Type volets 
 

observée ou mesurée Sans 

Orientation des baies  observée ou mesurée Nord 

Type de masque proches 
 

observée ou mesurée Absence de masque proche 

Type de masques lointains   observée ou mesurée Homogène 

Hauteur α 
 

observée ou mesurée 60 ° 

Présence de joints  observée ou mesurée Oui 

Porte 1 

Type de porte 
 

observée ou mesurée Porte isolée avec double vitrage 

Surface  observée ou mesurée 2,58 m² 

Présence de joints 
 

observée ou mesurée Oui 

Linéaire Plancher 
1 Mur 1 

Type de pont thermique  observée ou mesurée Plancher bas - Mur 

Type isolation  
 

observée ou mesurée Plancher 1 :  ITI 
Mur 1 :  ITI 

Longueur du pont thermique  observée ou mesurée 13,1 m 

Linéaire Plancher 
1 Mur 2 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Plancher bas - Mur 

Type isolation   observée ou mesurée Plancher 1 :  ITI 
Mur 2 :  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 9,15 m 

Linéaire Plancher 
1 Mur 3 

Type de pont thermique  observée ou mesurée Plancher bas - Mur 

Type isolation  
 

observée ou mesurée Plancher 1 :  ITI 
Mur 3 :  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 14,3 m 

Linéaire Plancher 
1 Mur 4 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Plancher bas - Mur 

Type isolation  
 

observée ou mesurée Plancher 1 :  ITI 
Mur 4 :  ITI 

Longueur du pont thermique  observée ou mesurée 9,15 m 

Linéaire Mur 1 
(vers le haut)  

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Plancher intermédiaire - Mur 

Type isolation   observée ou mesurée  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 14,3 m 

Linéaire Mur 2 
(vers le haut)  

Type de pont thermique  observée ou mesurée Plancher intermédiaire - Mur 

Type isolation  
 

observée ou mesurée  ITI 

Longueur du pont thermique  observée ou mesurée 9,15 m 

Linéaire Mur 3 
(vers le haut)  

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Plancher intermédiaire - Mur 

Type isolation   observée ou mesurée  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 14,3 m 

Type de pont thermique  observée ou mesurée Plancher intermédiaire - Mur 



 

DPE / ANNEXES p.10  
 

Fiche technique du logement (suite) 
 

 

 donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

Linéaire Mur 4 
(vers le haut)  

Type isolation  
 

observée ou mesurée  ITI 

Longueur du pont thermique  observée ou mesurée 9,15 m 

Linéaire Mur 1 
(vers le bas)  

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Plancher intermédiaire - Mur 

Type isolation   observée ou mesurée  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 14,3 m 

Linéaire Mur 2 
(vers le bas)  

Type de pont thermique  observée ou mesurée Plancher intermédiaire - Mur 

Type isolation  
 

observée ou mesurée  ITI 

Longueur du pont thermique  observée ou mesurée 9,15 m 

Linéaire Mur 3 
(vers le bas)  

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Plancher intermédiaire - Mur 

Type isolation   observée ou mesurée  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 14,3 m 

Linéaire Mur 4 
(vers le bas)  

Type de pont thermique  observée ou mesurée Plancher intermédiaire - Mur 

Type isolation  
 

observée ou mesurée  ITI 

Longueur du pont thermique  observée ou mesurée 9,15 m 

Linéaire Mur 1 (à 
gauche du 
refend)  

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Refend - Mur 

Type isolation   observée ou mesurée  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 2,56 m 

Linéaire Mur 2 (à 
gauche du 
refend)  

Type de pont thermique  observée ou mesurée Refend - Mur 

Type isolation  
 

observée ou mesurée  ITI 

Longueur du pont thermique  observée ou mesurée 2,56 m 

Linéaire Mur 3 (à 
gauche du 
refend)  

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Refend - Mur 

Type isolation   observée ou mesurée  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 2,56 m 

Linéaire Mur 1 (à 
droite du refend)  

Type de pont thermique  observée ou mesurée Refend - Mur 

Type isolation  
 

observée ou mesurée  ITI 

Longueur du pont thermique  observée ou mesurée 2,56 m 

Linéaire Mur 2 (à 
droite du refend)  

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Refend - Mur 

Type isolation   observée ou mesurée  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 2,56 m 

Linéaire Mur 3 (à 
droite du refend)  

Type de pont thermique  observée ou mesurée Refend - Mur 

Type isolation  
 

observée ou mesurée  ITI 

Longueur du pont thermique  observée ou mesurée 2,56 m 

Linéaire Fenêtre 
1 Mur 1 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Menuiseries - Mur 

Type isolation   observée ou mesurée  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 20 m 

Largeur du dormant menuiserie Lp 
 

observée ou mesurée 10 cm 

Retour isolation autour menuiserie 
 

observée ou mesurée Non 

Position menuiseries 
 

observée ou mesurée Nu intérieur 

Linéaire Fenêtre 
2 Mur 2 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Menuiseries - Mur 

Type isolation  
 

observée ou mesurée  ITI 



 

DPE / ANNEXES p.11  
 

Fiche technique du logement (suite) 
 

 

 donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 6,7 m 

Largeur du dormant menuiserie Lp  observée ou mesurée 10 cm 

Retour isolation autour menuiserie 
 

observée ou mesurée Non 

Position menuiseries  observée ou mesurée Nu intérieur 

Linéaire Fenêtre 
3 Mur 3 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Menuiseries - Mur 

Type isolation   observée ou mesurée  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 9,3 m 

Largeur du dormant menuiserie Lp  observée ou mesurée 10 cm 

Retour isolation autour menuiserie 
 

observée ou mesurée Non 

Position menuiseries  observée ou mesurée Nu intérieur 

Linéaire Fenêtre 
4 Mur 3 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Menuiseries - Mur 

Type isolation   observée ou mesurée  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 6,7 m 

Largeur du dormant menuiserie Lp  observée ou mesurée 10 cm 

Retour isolation autour menuiserie 
 

observée ou mesurée Non 

Position menuiseries  observée ou mesurée Nu intérieur 

Linéaire Fenêtre 
5 Mur 3 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Menuiseries - Mur 

Type isolation   observée ou mesurée  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 10 m 

Largeur du dormant menuiserie Lp  observée ou mesurée 10 cm 

Retour isolation autour menuiserie 
 

observée ou mesurée Non 

Position menuiseries  observée ou mesurée Nu intérieur 

Linéaire Fenêtre 
6 Mur 3 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Menuiseries - Mur 

Type isolation   observée ou mesurée  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 2,6 m 

Largeur du dormant menuiserie Lp  observée ou mesurée 10 cm 

Retour isolation autour menuiserie 
 

observée ou mesurée Non 

Position menuiseries  observée ou mesurée Nu intérieur 

Linéaire Porte 1 
Mur 1 

Type de pont thermique 
 

observée ou mesurée Menuiseries - Mur 

Type isolation   observée ou mesurée  ITI 

Longueur du pont thermique 
 

observée ou mesurée 5,5 m 

Largeur du dormant menuiserie Lp  observée ou mesurée 10 cm 

Retour isolation autour menuiserie 
 

observée ou mesurée Non 

Position menuiseries  observée ou mesurée Nu intérieur 
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Fiche technique du logement (suite) 
 

 

 donnée d'entrée origine de la donnée valeur renseignée 

éq
ui

pe
m

en
ts

 

Chaudière 
condensation 

Type d’installation de chauffage 
 

observée ou mesurée Installation de chauffage sans solaire 

Type générateur  observée ou mesurée Chaudière condensation 

Surface chauffée 
 

observée ou mesurée 122,96 m² 

Année d'installation  observée ou mesurée 2020 

Energie utilisée 
 

observée ou mesurée Gaz 

Présence d'une ventouse  observée ou mesurée Oui 

QP0 
 

valeur par défaut 0,12 kW 

Pn  valeur par défaut 24 kW 

Rpn 
 

valeur par défaut 95,14 % 

Rpint  valeur par défaut 106,45 % 

Présence d'une veilleuse 
 

observée ou mesurée Non 

Type émetteur  observée ou mesurée Plancher chauffant 

Surface chauffée par émetteur 
 

observée ou mesurée 122,96 m² 

Type de chauffage  observée ou mesurée Central 

Equipement d'intermittence 
 

observée ou mesurée Central avec minimum de température 

Présence de comptage  observée ou mesurée Non 

Type générateur 
 

observée ou mesurée Chaudière condensation 

Type production ECS  observée ou mesurée Individuel 

Pièces alimentées contiguës 
 

observée ou mesurée Oui 

Production en volume habitable  observée ou mesurée Oui 

Ventilation 

Type de ventilation 
 

observée ou mesurée VMC SF Auto réglable de 1982 à 2000 

Année installation  valeur par défaut 2000 

Plusieurs façades exposées 
 

observée ou mesurée Non 
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RRAAPPPPOORRTT  DDEE  LL’’ÉÉTTAATT  DDEE  LL’’IINNSSTTAALLLLAATTIIOONN  IINNTTÉÉRRIIEEUURREE  DDEE  GGAAZZ  
Vu l’arrêté du 25 juillet 2022 portant reconnaissance de la norme NF P45-500 

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 271-6, R. 271-1 à R. 271-4 et R. 134-6 à R. 134-9 ; 
Vu l’arrêté du 12 février 2014 modifiant l'arrêté du 6 avril 2007 modifié par l'arrêté du 24 aout 2010, définissant le modèle et la méthode de 

réalisation de l’état de l’installation intérieure de gaz 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 relatif aux règles techniques et de sécurité applicables aux installations de gaz combustible 

A DESIGNATION DU OU DES BATIMENTS 
x Localisation du ou des bâtiments 

Type de bâtiment :   appartement  
  maison individuelle 
 
Nature du  GN 
gaz distribué :  GPL  
  Air propané ou butané  
Distributeur de gaz : GrDF  
Installation alimentée en gaz :  OUI   NON 
 

Rapport n° : 3250 17.07.23 GAZ 

x Désignation et situation du ou des lots de copropriété :  
Adresse :  12 rue bis André Malraux 
 33560 CARBON-BLANC 
Escalier : Sans objet 
 
Bâtiment : Sans objet 
N° de logement : Sans objet 
 

Etage :  Sans objet 
Numéro de Lot :  Sans objet 
Réf. Cadastrale :  AR - 466-468 
Date du Permis de construire : 2000 

  

B DESIGNATION DU PROPRIETAIRE 
x Désignation du propriétaire de l’installation intérieure de gaz : 

Nom : Monsieur  
Prénom :   
Adresse :  12bis Rue André Malraux  
 33560 CARBON-BLANC  

x Si le propriétaire n’est pas le donneur d’ordre : 
Qualité du donneur d’ordre (sur déclaration de l’intéressé) :       
Nom / Prénom             
Adresse :              
              

x Titulaire du contrat de fourniture de gaz : 
Nom : Monsieur  
Prénom :  
Adresse :  12bis Rue André Malraux  
 33560 CARBON-BLANC  
Téléphone :   

 
   Numéro de point de livraison gaz   
Ou   Numéro du point de comptage estimation (PCE) à 14 

chiffres   
Ou   A défaut le numéro de compteur   
Numéro :     

C DESIGNATION DE L’OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 
x Identité de l’opérateur de diagnostic 

Nom / Prénom : VERDIER jean pascal 
Raison sociale et nom de l’entreprise : 
 CABINET VERDIER 
Adresse :  14, impasse de Maître Jean  
 33000 BORDEAUX  
N° Siret :  51084126500018 

x Désignation de la compagnie d’assurance 
Nom : ALLIANZ 
N° de police : 86517808/80810108  
Date de validité : 30/09/2023 
 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par : 
 LCP CERTIFICATION 
       
             le  14/12/2022 
N° de certification : 139 
Norme méthodologique ou spécification technique utilisée : NF P45-500 Juillet 2022 
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D IDENTIFICATION DES APPAREILS 

 

 
 

Autres appareils  Observations 

Genre (1) Type (2) Taux de 
CO 

(ppm) 

Anomalie 
Marque Puissance (kW) Motif de l’absence ou de l’impossibilité de contrôle pour chaque appareil 

concerné Modèle Localisation  
Chauffage   Etanche 

 
 

CHAFFOTEAUX & 
MAURY  

 
 Garage - Mur C 

 
 

Appareil de cuisson   Non raccordé 

 
 

FIRSTLINE  
 

 Cuisine - Mur C 
 
 

LEGENDE   
(1) Cuisinière, table de cuisson, chauffe-eaux, chaudière, radiateur… 
(2) Non raccordé – Raccordé -  Etanche 

A.R.  Appareil Raccordé 
D.E.M  Dispositif d’Extraction Mécanique 
CENR  Chauffe Eau Non Raccordé 

 

 
E ANOMALIES IDENTIFIEES 

 

Néant 
 
 

 

F 

IDENTIFICATION DES BATIMENTS ET PARTIES DU BATIMENT  
(PIECES ET VOLUMES) N'AYANT PU ÊTRE CONTROLES ET MOTIFS, ET 
IDENTIFICATION DES POINTS DE CONTROLES N’AYANT PAS PU ETRE 
REALISES 

 
Liste des bâtiments et parties de bâtiment (pièces et volumes) n’ayant pu être contrôlés et motifs 
 

Néant 
 

 
Liste des points de contrôles n’ayant pu être réalisés 
 
 
 

N° Intitulé 

6a C.3 Installation intérieure — Étanchéité apparente / Lecture d’un débit inférieur ou égal à 6 l/h 

 
G CONSTATATIONS DIVERSES 

  
 
 

 Attestation de contrôle de moins d’un an de la vacuité des conduits de fumées non présentée. 
 Justificatif d’entretien de moins d’un an de la chaudière non présenté. 
 Le conduit de raccordement n’est pas visitable 

 Au moins un assemblage par raccord mécanique est réalisé au moyen d’un ruban d’étanchéité 
 

 

 

Néant 
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H CONCLUSION 
 

 L’installation ne comporte aucune anomalie. 

 L’installation comporte des anomalies de type  qui devront être réparées ultérieurement. 

 L’installation comporte des anomalies de type  qui devront être réparées dans les meilleurs délais. 

 L’installation comporte des anomalies de type  qui devront être réparées avant remise en service. 
 

Tant que la (ou les) anomalie(s) DGI n’a (ont) pas été corrigée(s), en aucun cas vous ne devez rétablir 
l’alimentation en gaz de votre installation intérieure de gaz, de la partie d’installation intérieure de gaz, du (ou 
des) appareil(s) à gaz qui ont été isolé(s) et signalé(s) par la ou les étiquettes de condamnation. 

 

 L’installation comporte une anomalie 32c qui devra faire l’objet d’un traitement particulier par le syndic ou le 
bailleur social sous le contrôle du distributeur de gaz 

 

I EN CAS DE DGI : ACTIONS DE L’OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 
  Fermeture totale avec pose d’une étiquette signalant la condamnation de l’installation de gaz  

  

Ou   Fermeture partielle avec pose d’une étiquette signalant la condamnation d’un appareil ou d’une partie de 
l’installation 

 

   Transmission au Distributeur de gaz par        des informations suivantes : 
x Référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage Estimation, du Point de Livraison 

ou du numéro de compteur ; 
x Codes des anomalies présentant un Danger Grave et Immédiat (DGI) 

 

  Remise au client de la « fiche informative distributeur de gaz » remplie. 
 
J EN CAS D’ANOMALIE 32c : ACTIONS DE L’OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 

   Transmission au Distributeur de gaz par        de la référence du contrat de fourniture de gaz, du Point 
de Comptage Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur 

 
   Remise au syndic ou au bailleur social de la « fiche informative distributeur de gaz » remplie 
 
K SIGNATURE ET CACHET DE L’ENTREPRISE 
Signature / cachet de l’entreprise Dates de visite et d'établissement de l'état de l’installation gaz 

Visite effectuée le : 17/07/2023 
Fait à BORDEAUX le 17/07/2023  
Rapport n° : 3250 17.07.23 GAZ 
Date de fin de validité : 16/07/2026 
Nom / Prénom du responsable : VERDIER Jean-Pascal 
Nom / Prénom de l’opérateur :   VERDIER jean pascal  

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité, et avec l’accord écrit de son signataire. 
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DIAGNOSTIC DE L'ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE  
 

Arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité dans les 
immeubles à usage d’habitation. Articles L 134-7 et R 134-10 à 13 du code de la construction et de l'habitation. Norme NF C16-600 de juillet 

2017.  
 

1 DESIGNATION ET DESCRIPTION DU LOCAL D'HABITATION ET DE SES DEPENDANCES 

� Localisation du ou des immeubles bâti(s) 
Département : GIRONDE   
Commune : CARBON-BLANC (33560 ) 
Adresse : 12 rue bis André Malraux  
Lieu-dit / immeuble :  
 
Réf. Cadastrale :  AR - 466-468  
� Désignation et situation du lot de (co)propriété :  
  

Type d’immeuble : Maison individuelle  
 
Date de construction : 2000  
Année de l’installation :  > à 15 ans  
 
Distributeur d’électricité : Enedis  
 
Rapport n° : 3250 17.07.23 ELEC  
 
La liste des parties du bien n’ayant pu être visitées et 
leurs justifications se trouvent au paragraphe 9 
 

 

2 IDENTIFICATION DU DONNEUR D’ORDRE 

� Identité du donneur d’ordre 
Nom / Prénom :  
Tél. : Non Communiqué Email : Non Communiqué 
Adresse :  12bis Rue André Malraux   33560 CARBON-BLANC  

� Qualité du donneur d’ordre (sur déclaration de l’intéressé) : 
Propriétaire de l’appartement ou de la maison individuelle :   
Autre le cas échéant (préciser)    

�  
 

3 IDENTIFICATION DE L’OPERATEUR AYANT REALISE L'INTERVENTION ET SIGNE LE RAPPORT 

� Identité de l’opérateur : 
Nom : VERDIER  
Prénom : jean pascal  
Nom et raison sociale de l’entreprise : CABINET VERDIER  
Adresse : 14, impasse de Maître Jean  
 33000 BORDEAUX  
N° Siret :  51084126500018  
Désignation de la compagnie d’assurance : ALLIANZ    
N° de police : 86517808/80810108  date de validité : 30/09/2023  
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par : LCP CERTIFICATION , 
le  31/12/2018 , jusqu’au 30/12/2023  
N° de certification : 139   
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4 RAPPEL DES LIMITES DU CHAMP DE REALISATION DE L’ETAT DE L’INSTALLATION INTERIEURE 
D’ELECTRICITE 

L’état de l’installation intérieure d’électricité porte sur l’ensemble de l’installation intérieure d’électricité à basse 
tension des locaux à usage d’habitation située en aval de l’appareil général de commande et de protection.  
 
Il ne concerne pas les matériels d’utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d’utilisation fixes 
destinés à être reliés à l’installation électrique fixe, ni les installations de production d’énergie électrique du 
générateur jusqu’au point d’injection au réseau public de distribution d’énergie ou au point de raccordement à 
l’installation intérieure. Il ne concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, 
de vidéophonie, de centrale d'alarme, etc. lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension 
inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V en courant continu. 
 
L’intervention de l'opérateur réalisant l’état de l’installation intérieure d’électricité ne porte que sur les constituants 
visibles, visitables, de l’installation au moment du diagnostic. Elle s’effectue sans démontage de l’installation 
électrique (hormis le démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des 
isolants des câbles. 
 
Des éléments dangereux de l’installation intérieure d’électricité peuvent ne pas être repérés, notamment : 

x les parties de l’installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou 
masquées par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder 
(boîtes de connexion, conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la 
maçonnerie, luminaires des piscines plus particulièrement) ; 

x les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ; 
x inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la 

section des conducteurs sur toute la longueur des circuits. 
 

5 CONCLUSIONS RELATIVES A L’EVALUATION DES RISQUES POUVANT PORTER ATTEINTE A LA 
SECURITE DES PERSONNES 

 

Anomalies avérées selon les domaines suivants : 

 1. L’appareil général de commande et de protection et son accessibilité. 

 Néant 

 2. Dispositif de protection différentiel à l’origine de l’installation / Prise de terre et installation de mise à la 
terre. 

Néant 

 3. Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque 
circuit. 

Néant 

 4. La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux 
contenant une douche ou une baignoire. 

Néant 

 5. Matériels électriques présentant des risques de contact direct avec des éléments sous tension – 
Protection mécanique des conducteurs. 

 

N° article (1) Libellé des anomalies Localisation(*) 

B.7.3 e) L'installation électrique comporte au moins un dispositif de protection avec 
une partie active nue sous tension accessible. Douilles exterieures 
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 6. Matériels électriques vétustes, inadaptés à l’usage. 

Néant 

Installations particulières :  

 P1, P2. Appareils d’utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative 
ou inversement. 

Néant 

 P3. La piscine privée ou le bassin de fontaine 

Néant 
  

 
 

(1) Référence des anomalies selon la norme NF C16-600. 
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme NF C16-600. 
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles  fondamentales de 

sécurité ne peuvent s’appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit administratives. Le n° d’article et 
le libellé de la mesure compensatoire sont indiqués en regard de l’anomalie concernée 

(*)  Avertissement: la localisation des anomalies n’est pas exhaustive. Il est admis que l’opérateur de diagnostic ne procède à la 
localisation que d’une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de déclenchement des 
dispositifs différentiels. 

 

Informations complémentaires : 
 

 
 

N° article (1) Libellé des informations 

B.11 b1) L'ensemble des socles de prise de courant est de type à obturateur. 

B.11 c1) L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15mm. 

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme NF C16-600 
 

6 AVERTISSEMENT PARTICULIER 
 

Points de contrôle du diagnostic n’ayant pu être vérifiés  
 

N° article (1) 
Libellé des points de contôle n'ayant pu 
être vérifiés selon la norme NF C16-600 - 

Annexe C 
Motifs (2) 

B.11 a1) 
Ensemble de l’installation électrique protégée 
par au moins un dispositif différentiel à haute 
sensibilité ≤ 30 mA. 

 

 

Pour les points de contrôle du DIAGNOSTIC n'ayant pu être vérifiés, il est recommandé de faire contrôler ces points par un 
installateur électricien qualifié ou par un organisme d'inspection accrédité dans le domaine de l'électricité, ou,si I'installation 
électrique n'était pas alimentée, par un OPERATEUR DE DIAGNOSTIC certifié lorsque l'installation sera alimentée 
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(1) Références des numéros d’article selon la norme NF C16-600 – Annexe C 
(2) Les motifs peuvent être, si c’est le cas : 

x « Le tableau électrique est manifestement ancien : son ENVELOPPE (capot), s'il est démonté, risque de ne pouvoir être remonté 
sans dommage.» ; 

x « Les supports sur lesquels sont fixés directement les dispositifs de protection ne sont pas à démonter dans le cadre du présent 
DIAGNOSTIC : de ce fait, la section et l'état des CONDUCTEURS n'ont pu être vérifiés.» ; 

x « L'installation ou une ou plusieurs parties de celle-ci n'étaient pas alimentée(s) en électricité le jour de la visite.» ; 
x « Le(s) courant(s) d'emploi du (des) CIRCUIT(S) protégé(s) par le(s) INTERRUPTEUR(S) différentiel(s) ne peuvent pas être 

évalué(s). » 
x « L'installation est alimentée par un poste à haute tension privé qui est exclu du domaine d'application du présent DIAGNOSTIC et 

dans lequel peut se trouver la partie de l'installation à vérifier » 
x « La nature TBTS de la source n'a pas pu être repérée. » 
x « Le calibre du ou des dispositifs de PROTECTION CONTRE LES SURINTENSITES est > 63 A pour un DISJONCTEUR ou 32A pour 

un fusible. » 
x « Le courant de réglage du DISJONCTEUR de branchement est > 90 A en monophasé ou > 60 A en triphasé. » 
x « La méthode dite « amont-aval » ne permet pas de vérifier le déclenchement du DISJONCTEUR de branchement lors de l'essai de 

fonctionnement. » 
x « Les bornes aval du disjoncteur de branchement et/ou la canalisation d'alimentation du ou des tableaux électriques comportent 

plusieurs conducteurs en parallèle » 
x Toute autre mention, adaptée à l’installation, décrivant la ou les impossibilités de procéder au(x) contrôle(s) concerné(s). 

 

7 CONCLUSION RELATIVE A L’EVALUATION DES RISQUES RELEVANT DU DEVOIR DE CONSEIL 
 

Néant 
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8 EXPLICITATIONS DETAILLEES RELATIVES AUX RISQUES ENCOURUS 
 

Description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées : 
 

Appareil général de commande et de protection 
Cet appareil, accessible à l’intérieur du logement, permet d’interrompre, en cas d’urgence, en un lieu unique, connu et 
accessible, la totalité de la fourniture de l’alimentation électrique. 
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d’assurer cette fonction de coupure en cas de danger 
(risque d’électrisation, voire d’électrocution), d’incendie ou d’intervention sur l’installation électrique. 

 

Dispositif de protection différentiel à l’origine de l’installation 
Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d’un défaut d’isolement sur un 
matériel électrique.  
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

 

Prise de terre et installation de mise à la terre : 
Ces éléments permettent, lors d’un défaut d’isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut 
dangereux qui en résulte. 
L’absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

 

Dispositif de protection contre les surintensités : 
Les  disjoncteurs  divisionnaires  ou coupe-circuits  à cartouche fusible, à  l'origine de chaque circuit, permettent  de protéger 
les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts circuits. 
L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l' origine d'incendies. 

 

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : 
Elle permet d'éviter, lors d'un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 
Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause 
d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

 

Conditions particulières  les locaux contenant une baignoire ou une douche : 
Les règles de mise en œuvre de l'installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs 
électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

 

Matériels électriques  présentant des risques de contact direct : 
Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques 
dénudés, bornes de connexion non placées dans une boîte équipée d'un couvercle, matériels électriques cassés...) présentent 
d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

 

Matériels électriques  vétustes ou inadaptés à l'usage : 
Ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès aux parties 
nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage normal du 
matériel, ils deviennent très dangereux lors de leur utilisation. Dans  les deux cas, ces matériels présentent d'importants 
risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

 

Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis  les parties privatives : 
Lorsque l'installation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en œuvre correctement, le contact d'une personne 
avec la masse d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être la cause d’électrisation, voire 
d'électrocution. 

 

Piscine  privée ou bassin de fontaine : 
Les règles de mise en œuvre de l'installation électrique et des équipements associés à la piscine ou au bassin de fontaine 
permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque 
celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 
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Informations complémentaires : 
 

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant tout ou partie de l'installation électrique : 
L’objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, dès l'apparition  
d'un courant de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle (telle que l’usure 
normale ou anormale des matériels, l’imprudence ou le défaut d’entretien, la rupture du conducteur de mise à la terre d'un 
matériel électrique....) des mesures classiques de protection contre les risques d’électrisation, voire d'électrocution. 

 

 

Socles de prise de courant de type à obturateurs : 
L’objectif est d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous 
tension pouvant entraîner des brûlures graves et/ ou l'électrisation, voire l'électrocution. 

 

Socles de prise de courant de type à puits (15mm minimum): 
La présence de puits au  niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation, voire d'électrocution, au moment 
de l’introduction des fiches mâles non isolées d'un cordon d'alimentation. 
 

9 IDENTIFICATION DES PARTIES DU BIEN (PIECES ET EMPLACEMENTS) N’AYANT PU ETRE VISITEES 
ET JUSTIFICATION : 

Néant 
 

 DATE, SIGNATURE ET CACHET 

Dates de visite et d’établissement de l’état 
 
 

Visite effectuée le 17/07/2023  
Date de fin de validité : 16/07/2026  
 

Etat rédigé à BORDEAUX  Le 17/07/2023  
 

Nom : VERDIER  Prénom : jean pascal  

  

 

 

 
 

   



 

Etat des Risques et Pollutions 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité et pollution des sols 

! Attention ... s’ils n’impliquent pas d’obligation ou d’interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles 
qui peuvent être signalés dans les divers documents d’information préventive et concerner l'immeuble, ne sont pas mentionnés par cet état. 

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d'un contrat de vente ou de location d'un immeuble. 
 Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

n° L 125 - 5 et R 125 - 26 du 20/11/2012 mis à jour le    
Parcelle : AR - 466-468    
Adresse de l’immeuble  code postal ou Insee commune 

    12 rue bis André Malraux  33560   CARBON-BLANC  
    
 

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention de risques naturels (PPRN)    j 
 

> L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR N  1 oui  non X   
 prescrit   anticipé  approuvé  date          
 1 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 
 inondation  crue torrentielle   remontée de nappe  avalanche    
 cyclone  mouvement de terrain   sécheresse géotechnique  feux de forêt    
 séisme   volcan    autres Néant  
         Extraits des documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des risques pris en compte : 
  Néant  
 
> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 2 oui  non X  

 

 2  Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui  non   
 

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques miniers  (PPRM)   
 

> L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR M  3 oui  non X   
 prescrit    anticipé  approuvé  date         
 3 Si oui, les risques miniers pris en considération sont liés à : 
 mouvement de terrain    autres Néant  
         Extraits des documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des risques pris en compte : 
  Néant  
 
> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM 4 oui  non X  

 

 4  Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui  non   
 

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention de risques technologiques   (PPRT)  
 > L’immeuble est situé dans le périmètre d’étude d’un PPR T prescrit et non encore approuvé 5 oui  non X  
 5 Si oui, les risques technologiques pris en considération dans l’arrêté de prescription sont liés à : 
 effet toxique  effet thermique  effet de surpression   
 

> L’immeuble est situé dans le périmètre d’exposition aux risques d’un PPR T approuvé  oui  non X  
        Extraits des documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des risques pris en compte : 
  Néant  
 
> L’immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement oui  non X  
 > L’immeuble est situé en zone de prescription 6 oui  non X  
 
 6  Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés  oui  non   

  6  Si la transaction ne concerne pas un logement, l’information sur le type de risques auxquels  oui  non   
 l'immeuble est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location 

Situation de l’immeuble au regard du zonage sismique règlementaire 
> L’immeuble se situe dans une commune de sismicité classée en 

> zone 1  zone 2 X zone 3  zone 4  zone 5    
 très faible faible modérée moyenne forte  

Situation de l'immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte du potentiel radon : 
en application des articles R125-23 du code de l'environnement et R1333-29 du code de la santé publique, modifiés par le Décret n°2018-434 du 4 juin 2018 L'immeuble se situe dans une Zone à 
Potentiel Radon 

 

Significatif - Zone 3        Faible avec facteur de transfert - Zone 2        Faible - Zone 1 X  
 

Information relative à la pollution des sols  
 > Le terrain est situé en secteur d’information sur les sols (SIS) NC * X  oui  non   
         * Pas d'arrêté prefectoral disponible à ce jour 
Information relative aux sinistres indemnisés par l’assurance suite à une catastrophe N/M/T (catastrophe naturelle minière ou technologique) 

> L’information est mentionnée dans l’acte de vente  oui  non   
  

   

 Vendeur / Bailleur       
                                                                                                                                                               

Acquéreur / Locataire      
 

Date  / Lieu                                                          à BORDEAUX        le 17/07/2023  
                                                                                                                                                                                     

Modèle Etat des Risques et Pollutions en application des articles L.125-5, L.125-6 et L.125-7 du Code de l’environnnement 



 
 
Qui, quand et comment remplir l’état des risques et pollutions ? 
Quelles sont les personnes concernées ? 

• Au terme des articles L.125-5, L.125-6 et L.125-7 et R.125-23 à 27 du Code de l’environnement, les acquéreurs ou locataires de bien immobilier, de 
toute nature, doivent être informés par le vendeur ou le bailleur, qu’il s’agisse ou non d’un professionnel de l’immobilier, des risques et des pollutions 
auxquels ce bien est exposé. 
Un état des risques et pollutions, fondé sur les informations transmises par le Préfet de département, doit être en annexe de tout type de contrat de 
location écrit, de la réservation pour une vente en l’état futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l'acte réalisant ou constatant la vente de 
ce bien immobilier qu’il soit bâti ou non bâti. 

Quand faut-il établir un état des risques et pollutions ? 
• L’état des risques et pollutions est obligatoire lors de toute transaction immobilière en annexe de tout type de contrat de location écrit, de réservation 
d’un bien en l’état futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l'acte réalisant ou constatant la vente. 

Quel est le champ d’application de cette obligation ? 
• Cette obligation d’information s’applique dans chacune des communes dont la liste est arrêtée par le Préfet du département, pour les biens 
immobiliers bâtis ou non bâtis situés : 
1. dans le périmètre d’exposition aux risques délimité par un plan de prévention des risques technologiques ayant fait l’objet d’une approbation par le 
Préfet ; 
2. dans une zone exposée aux risques délimitée par un plan de prévention des risques naturels prévisibles ou des risques miniers résiduels approuvé 
par le Préfet ou dont certaines dispositions ont été rendues immédiatement opposables en application de l’article L. 562-2 du Code de 
l’environnement ; 
3. dans le périmètre mis à l’étude dans le cadre de l’élaboration d’un plan de prévention des risques technologiques, d’un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles ou de risques miniers résiduels prescrit par le Préfet ; 
4. dans une des zones de sismicité 2, 3, 4 ou 5 mentionnées par les articles R 563-4 et D 563-8-1 du Code de 
l'environnement ; 
5. dans un secteur d'information sur les sols ; 
6. dans une commune à potentiel radon de niveau 3. 
NB : Le terme bien immobilier s’applique à toute construction individuelle ou collective, à tout terrain, parcelle ou 
ensemble des parcelles contiguës appartenant à un même propriétaire ou à une même indivision. 

Quels sont les documents de référence ? 
• Pour chaque commune concernée, le préfet du département arrête : 
- la liste des terrains présentant une pollution ; 
- la liste des risques à prendre en compte ; 
- la liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 
• L’arrêté préfectoral comporte en annexe, pour chaque commune concernée : 
1. la note de présentation du ou des plans de prévention ainsi que des secteurs concernés, excepté pour les plans de prévention des risques 
technologiques ; 
2. un ou plusieurs extraits des documents graphiques permettant de délimiter les secteurs d'information sur les sols, les zones exposées aux risques 
pris en compte, de préciser leur nature et, dans la mesure du possible, 
leur intensité dans chacune des zones ou périmètres délimités ; 
3. le règlement des plans de prévention des risques définissant notamment les prescriptions et obligations ; 
4. le zonage réglementaire de sismicité : 2, 3, 4 ou 5 défini par décret ; 
5. le zonage réglementaire à potentiel radon défini par décret.  

Où consulter ces documents ? 
• Le préfet adresse copie de l’arrêté au maire de chaque commune intéressée et à la chambre départementale des notaires. 
• L’arrêté est affiché règlementairement en mairie et publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département. 
• Un avis de publication de l’arrêté est inséré dans un journal diffusé dans le département. 
• Les arrêtés sont mis à jour : 
- lors de la prescription d’un nouveau plan de prévention des risques naturels, miniers ou technologiques, de modifications relatives à la sismicité ou 
au potentiel radon et lors de la révision annuelle des secteurs d'information sur les sols ; 
- lors de l’entrée en vigueur d’un arrêté préfectoral rendant immédiatement opposables certaines dispositions d’un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles ou miniers résiduels, ou approuvant un plan de prévention des risques ou approuvant la révision d’un de ces plans ; 
- lorsque des informations nouvelles portées à la connaissance du préfet permettent de modifier l’appréciation de la sismicité locale, du potentiel 
radon, des secteurs d'information sur les sols, de la nature ou de l’intensité des risques auxquels se trouve exposée tout ou partie d’une commune. 
• Les documents mentionnés ci-dessus peuvent être consultés en mairie des communes concernées ainsi qu’à la préfecture et dans les sous-
préfectures du département où est situé le bien mis en vente ou en location. Ils sont directement consultables sur Internet à partir du site de la 
préfecture de département. 

Qui établit l’état des risques et pollutions ? 
• L’état des risques et pollutions est établi directement par le vendeur ou le bailleur, le cas échéant avec l’aide d’un professionnel qui intervient dans la 
vente ou la location du bien. 
• Il doit être établi moins de six mois avant la date de conclusion de tout type de contrat de location écrit, de la réservation pour une vente en l’état 
futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l’acte réalisant ou constatant la vente du bien immobilier auquel il est annexé. 
• Il est valable pour la totalité de la durée du contrat et de son éventuelle reconduction. En cas de co-location, il est fourni à chaque signataire lors de 
sa première entrée dans les lieux. Le cas échéant, il est actualisé en cas d’une entrée différée d’un des co-locataires . 

Quelles informations doivent figurer ? 
• L’état des risques et pollutions mentionne la sismicité, le potentiel radon, l'inscription dans un secteur d'information sur les sols et les risques 
naturels, miniers ou technologiques pris en compte dans le ou les plans de prévention prescrits, appliqués par anticipation ou approuvés. 
• Il mentionne si l'information relative à l'indemnisation post catastrophes et/ou celles spécifiques aux biens en dehors des logements, est mentionnée 
dans le contrat de vente ou de location. 
• Il mentionne aussi la réalisation ou non des travaux prescrits vis-à-vis de l’immeuble par le règlement du plan de prévention des risques approuvé. 
• Il est accompagné des extraits des documents graphiques de référence permettant de localiser le bien au regard des secteurs d'information des sols 
et des zonages règlementaires vis-à-vis des risques. 
• Pour les biens autres que les logements concernés par un plan de prévention des risques technologiques, il est accompagné, en application de 
l’article R.125-26 et lorsque celle-ci a été reçue par le vendeur ou le bailleur, de l'information sur le type de risques auxquels le bien est soumis, ainsi 
que la gravité, la probabilité et la cinétique de ces risques. 

Comment remplir l’état des risques et pollutions ? 
• Il faut d’une part reporter au bien, les informations contenues dans l’arrêté préfectoral et dans les documents de référence et d’autre part, le 
compléter des cartographies et des informations propres à l’immeuble : sinistres indemnisés, prescription et réalisation de travaux. 

Faut-il conserver une copie de l’état des risques et pollutions ? 
• Le vendeur ou le bailleur doit conserver une copie de l’état des risques et pollutions, daté et visé par l’acquéreur ou le locataire, pour être en mesure 
de prouver qu’il a bien été remis lors de la signature du contrat de vente ou du bail.  

 
information sur les sols et les risques naturels, miniers ou technologiques pour en savoir plus,  

consultez le site Internet : www.georisques.gouv.fr 
  

http://www.georisques.gouv.fr/


 
 
 
 
 

Etat des nuisances sonores aériennes  
  

  Les zones de bruit des plans d’exposition au bruit constituent des servitudes d’urbanisme (art. L. 112-3 du code de l’urbanisme) et 
doivent à ce titre être notifiées à l’occasion de toute cession, location ou construction immobilière. 

 
 

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostic technique - DDT (annexé, selon le cas, à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la vente porte sur un 

immeuble non bâti) et à être annexé à l'acte authentique de vente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de vente en l'état futur 
d'achèvement. 

 

          
        Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 
 

n°  du    mis à jour le   

                     Adresse de l’immeuble                               code postal ou Insee                                      commune 
  12 rue bis André Malraux 33560  CARBON-BLANC   
  
 
      6LWXDWLRQ�GH�O·LPPHXEOH�DX�UHJDUG�G·XQ�ou plusieurs plans d·H[SRVLWLRQ�DX�EUXLW (PEB)  
 
Ŷ    L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PEB 1 oui  non X  
 

 révisé        approuvé  date    
 

       
 1 Si oui, nom de 

l’aérodrome :  
 

   

 
>      L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d’insonorisation 2 oui  non X  
 

      2 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui  non   
 
 
Ŷ      L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PEB  1 oui   non X  
 

 révisé  approuvé   date   
 

   
      
 1 Si oui, nom de l’aérodrome  :                                        

 
 

 

 
      6LWXDWLRQ�GH�O·LPPHXEOH�DX�UHJDUG�GX�]onage G·XQ�SODQ�G·H[SRVLWLRQ�DX�EUXLW  
 
>      L’immeuble se situe dans une zone de bruit d’un plan d’exposition au bruit défnie comme :        
  zone A1  zone B2  zone C3  zone D4       
  forte  forte modérée   

 
     

1 (intérieur de la courbe d’indice Lden 70)  

2 (entre la courbe d’indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 celle et 62) 

3 (entre la limite extérieure de la zone B et la courbe d’indice Lden choisi entre 57 et 55)  

4 (entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d’indice Lden 50). Cette zone n’est obligatoire que pour les aérodromes mentionnés au I de l’article 1609 quatervicies A du 
code général des impôts.(et sous réserve des dispositions de l’article L.112-9 du code l’urbanisme pour les aérodromes dont le nombre de créneaux horaires attribuables fait l’objet 
d’une limitation réglementaire sur l’ensemble des plages horaires d’ouverture).  

Nota bene : Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante. 

 

 

 

      'RFXPHQWV�GH�UpIpUHQFH�SHUPHWWDQW�OD�ORFDOLVDWLRQ�GH�O·LPPHXEOH�DX�UHJDUG�GHV�nuisances  prisent en compte 
 
 Le plan d’exposition au bruit est consultable sur le site Internet du Géoportail de l’institut national de l’information 

géographique et forestière (I.G.N)  à l’adresse suivante : https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-
 



bruit-peb 
   
 Le plan d’exposition au bruit de l’aérodrome de … …………………………………………………………………………. 

peut être consulté à la maire de la commune de …CARBON-BLANC 
…………………………………………………………………………… 
où est sis l’immeuble.                                          

 

   
   
   
   
   
   
   
   

 
 

Vendeur / Bailleur   
   

Acquéreur / Locataire      
   

Date  / Lieu    17/07/2023                                                               à BORDEAUX  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

information sur les nuisances sonores aériennes  
pour en savoir plus.consultez le site Internet  du ministère de la transition écologique et solidaire  

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/ 
 

 
 

 



Établi le 18 juillet 2023ÉTAT DES RISQUES POUR 
L'INFORMATION DES ACQUÉREURS 
ET DES LOCATAIRES

La loi du 30 juillet 2003 a institué une obligation d'information des acquéreurs et locataires (IAL) : le propriétaire 
d'un bien immobilier (bâti ou non bâti) est tenu d'informer l’acquéreur ou le locataire du bien sur certains risques 
majeurs auquel ce bien est exposé, au moyen d'un état des risques, ceci afin de bien les informer et de faciliter 
la mise en œuvre des mesures de protection éventuelles . 
 
L’état des risques est obligatoire à la première visite. 
 
Attention! Le non respect de ces obligations peut entraîner une annulation du contrat ou une réfaction du prix. 
 
Ce document est un état des risques pré-rempli mis à disposition par l'État depuis www.georisques.gouv.fr. Il 
répond au modèle arrêté par le ministre chargé de la prévention des risques prévu par l'article R. 125-26 du code 
de l'environnement. 
 
Il appartient au propriétaire du bien de vérifier l'exactitude de ces informations autant que de besoin et, le cas 
échéant, de les compléter à partir de celles disponibles sur le site internet de la préfecture ou de celles dont ils 
disposent, notamment les sinistres que le bien a subis. 
 
En complément, il aborde en annexe d'autres risques référencés auxquels la parcelle est exposée. 
 
Cet état des risques réglementés pour l'information des acquéreurs et des locataires (ERRIAL) est établi pour les 
parcelles mentionnées ci-dessous.

PARCELLE(S)
 
33560 CARBON-BLANC  
 
Code parcelle :  
000-AR-468, 000-AR-466

Parcelle(s) : 000-AR-468, 000-AR-466, 33560 CARBON-BLANC
1 / 8 pages
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A L’ADRESSE SAISIE, LES RISQUES EXISTANTS ET FAISANT L’OBJET 
D’UNE OBLIGATION D’INFORMATION AU TITRE DE L’IAL SONT :

SISMICITÉ : 2/5

Un tremblement de terre ou séisme, est un ensemble de 
secousses et de déformations brusques de l'écorce terrestre 
(surface de la Terre). Le zonage sismique détermine 
l'importance de l'exposition au risque sismique.

1 - très faible
2 - faible
3 - modéré
4 - moyen
5 - fort



Sismicité

Pour certains bâtiments de taille importante ou sensibles, des dispositions spécifiques à mettre en oeuvre s'appliquent lors de la 
construction.
Pour connaitre les consignes à appliquer en cas de séisme, vous pouvez consulter le site : 
https://www.gouvernement.fr/risques/seisme

Recommandation

Pour faire face à un risque, il faut se préparer et connaître les bons réflexes.
Consulter le dossier d'information communal sur les risques (DICRIM) sur le site internet de votre mairie et les bons conseils sur 
georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger

Parcelle(s) : 000-AR-468, 000-AR-466, 33560 CARBON-BLANC
3 / 8 pages

RAPPEL

https://www.gouvernement.fr/risques/seisme
https://georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger


Vous trouverez la liste des arrêtés de catastrophes naturelles pris sur la commune en annexe 2 ci-après (s'il y en a eu).

Les parties signataires à l'acte certifient avoir pris connaissance des informations restituées dans ce document et certifient avoir 
été en mesure de les corriger et le cas échéant de les compléter à partir des informations disponibles sur le site internet de la 
Préfecture ou d'informations concernant le bien, notamment les sinistres que le bien a subis.

SIGNATURES

Parcelle(s) : 000-AR-468, 000-AR-466, 33560 CARBON-BLANC
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INFORMATIONS À PRÉCISER PAR LE VENDEUR / BAILLEUR

INFORMATION RELATIVE AUX SINISTRES INDEMNISÉS PAR L'ASSURANCE À LA 
SUITE D'UNE CATASTROPHE NATURELLE, MINIÈRE OU TECHNOLOGIQUE

Le bien a-t-il fait l'objet d'indemnisation par une 
assurance suite à des dégâts liés à une catastrophe ?

Oui Non

Vendeur / Bailleur Date et lieu Acheteur / Locataire
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ANNEXE 1 : A L’ADRESSE SAISIE, LES RISQUES SUIVANTS EXISTENT 
MAIS NE FONT PAS L’OBJET D’UNE OBLIGATION D’INFORMATION AU 
TITRE DE L’IAL

ARGILE : 3/3

Les sols argileux évoluent en fonction de leur teneur en eau. 
De fortes variations d'eau (sécheresse ou d’apport massif 
d’eau) peuvent donc fragiliser progressivement les 
constructions (notamment les maisons individuelles aux 
fondations superficielles) suite à des gonflements et des 
tassements du sol, et entrainer des dégâts pouvant être 
importants. Le zonage argile identifie les zones exposées à ce 
phénomène de retrait-gonflement selon leur degré 
d’exposition.
Exposition forte : La probabilité de survenue d’un sinistre est 
élevée et l’intensité des phénomènes attendus est forte. Les 
constructions, notamment les maisons individuelles, doivent 
être réalisées en suivant des prescriptions constructives ad 
hoc. Pour plus de détails : 
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/sols-argileux-
secheresse-et-construction#e3

POLLUTION DES SOLS (500 m)

Les pollutions des sols peuvent présenter un risque sanitaire 
lors des changements d’usage des sols (travaux, 
aménagements changement d’affectation des terrains) si elles 
ne sont pas prises en compte dans le cadre du projet. 
Dans un rayon de 500 m autour de votre parcelle, sont 
identifiés :
- 1 site(s) potentiellement pollué(s), référencé(s) dans 
l’inventaire des sites ayant accueilli par le passé une activité 
qui a pu générer une pollution des sols (CASIAS).
Les données disponibles mentionnent enfin la présence 
d’anciennes activités qui ont localisées dans le centre de la 
commune par défaut. La présente analyse n’en tient donc pas 
compte. Le détail de ces données est consultable en ANNEXE 
3.

1 : Exposition faible
2 : Exposition moyenne
3 : Exposition fort

https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/sols-argileux-secheresse-et-construction#e3
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/sols-argileux-secheresse-et-construction#e3


Cette liste est utile notamment pour renseigner la question de l’état des risques relative aux sinistres indemnisés par l'assurance à 
la suite d'une catastrophe naturelle.
Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles (CAT-NAT) : 22
Inondations et/ou Coulées de Boue : 9

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

BUDD8750068A 06/07/1987 06/07/1987 27/09/1987 09/10/1987

INTE1322057A 26/07/2013 27/07/2013 10/09/2013 13/09/2013

INTE2121339A 16/06/2021 19/06/2021 09/07/2021 20/07/2021

INTE8800166A 07/05/1988 07/05/1988 02/08/1988 13/08/1988

INTE9900627A 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

IOCE0902322A 24/01/2009 27/01/2009 28/01/2009 29/01/2009

NOR19821130 06/11/1982 10/11/1982 30/11/1982 02/12/1982

NOR19831005 16/07/1983 24/07/1983 05/10/1983 08/10/1983

NOR19870127 23/09/1986 24/09/1986 27/01/1987 14/02/1987

Sécheresse : 9

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTE0400918A 01/07/2003 30/09/2003 11/01/2005 01/02/2005

INTE1228647A 15/04/2011 30/06/2011 11/07/2012 17/07/2012

INTE1319723A 01/01/2012 31/03/2012 29/07/2013 02/08/2013

INTE9100268A 01/06/1989 31/12/1990 10/06/1991 19/07/1991

INTE9300656A 01/01/1991 30/06/1992 06/12/1993 28/12/1993

INTE9700212A 01/07/1992 31/12/1996 28/05/1997 01/06/1997

INTE9800443A 01/01/1997 30/06/1998 19/11/1998 11/12/1998

IOCE0804637A 01/07/2005 30/09/2005 20/02/2008 22/02/2008

IOCE1119704A 01/07/2010 30/09/2010 15/07/2011 22/07/2011

Chocs Mécaniques liés à l'action des Vagues : 2

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTE9900627A 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

IOCE0902322A 24/01/2009 27/01/2009 28/01/2009 29/01/2009

Parcelle(s) : 000-AR-468, 000-AR-466, 33560 CARBON-BLANC
6 / 8 pages

ANNEXE 2 : LISTE DES ARRÊTÉS CAT-NAT PRIS SUR LA COMMUNE

Source : CCR



 
Mouvement de Terrain : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTE9900627A 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Tempête : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

NOR19821130 06/11/1982 10/11/1982 30/11/1982 02/12/1982

Parcelle(s) : 000-AR-468, 000-AR-466, 33560 CARBON-BLANC
7 / 8 pages



Inventaire CASIAS des anciens sites industriels et activités de services

Nom du site Fiche détaillée

TOTAL RD SA https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3774242

Parcelle(s) : 000-AR-468, 000-AR-466, 33560 CARBON-BLANC
8 / 8 pages

ANNEXE 3 : SITUATION DU RISQUE DE POLLUTION DES SOLS DANS UN 
RAYON DE 500 M AUTOUR DE VOTRE BIEN

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3774242


/ŶĨŽƌŵĂƟŽŶ�ĂĐƋƵĠƌĞƵƌ�ʹ�ůŽĐĂƚĂŝƌĞ�;/�>�ʹ�ĂƌƟĐůĞ�>͘ϭϮϱ-ϱ�ĚƵ���Ϳ 

>Ğ�ǌŽŶĂŐĞ�ƐŝƐŵŝƋƵĞ�ƐƵƌ�ŵĂ�ĐŽŵŵƵŶĞ 

>Ğ�ǌŽŶĂŐĞ�ƐŝƐŵŝƋƵĞ�ĚĞ�ůĂ�&ƌĂŶĐĞ͗ 
 
>ĞƐ�ĚŽŶŶĠĞƐ�ĚĞ�ƐŝƐŵŝĐŝƚĠ�ŝŶƐƚƌƵŵĞŶƚĂůĞ�Ğƚ�ŚŝƐƚŽƌŝƋƵĞ�Ğƚ�ĚĞƐ�ĐĂůĐƵůƐ�
ĚĞ� ƉƌŽďĂďŝůŝƚĠ� ƉĞƌŵĞƩĞŶƚ� Ě͛ĂďŽƵƟƌ� ă� ů͛ĠůĂďŽƌĂƟŽŶ� Ě͛ƵŶ� ǌŽŶĂŐĞ�
ƐŝƐŵŝƋƵĞ͘��ĞƩĞ�ĂŶĂůǇƐĞ�ƉƌŽďĂďŝůŝƐƚĞ�ƌĞƉƌĠƐĞŶƚĞ�ůĂ�ƉŽƐƐŝďŝůŝƚĠ �ƉŽƵƌ�
ƵŶ�ůŝĞƵ�ĚŽŶŶĠ͕�Ě͛ġƚƌĞ�ĞǆƉŽƐĠ�ă�ĚĞƐ�ƐĞĐŽƵƐƐĞƐ�ƚĞůůƵƌŝƋƵĞƐ͘� 
�ůůĞ� ƉƌĞŶĚ� ĞŶ� ĐŽŵƉƚĞ� ůĂ� ƌĠƉĂƌƟƟŽŶ� ƐƉĂƟĂůĞ� ŶŽŶ� ƵŶŝĨŽƌŵĞ� ĚĞ� ůĂ�
ƐŝƐŵŝĐŝƚĠ�ƐƵƌ� ůĞ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ�ĨƌĂŶĕĂŝƐ�Ğƚ�Ă�ƉĞƌŵŝƐ�Ě͛ĠƚĂďůŝƌ� ůĂ�ĐĂƌƚŽŐƌĂͲ
ƉŚŝĞ�Đŝ-ĐŽŶƚƌĞ�ƋƵŝ�ĚĠĐŽƵƉĞ� ůĞ� ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ� ĨƌĂŶĕĂŝƐ�ĞŶ�ϱ�ǌŽŶĞƐ�ĚĞ�ƐŝƐͲ
ŵŝĐŝƚĠ͗�ƚƌğƐ�ĨĂŝďůĞ͕�ĨĂŝďůĞ͕�ŵŽĚĠƌĠĞ͕�ŵŽǇĞŶŶĞ͕�ĨŽƌƚĞ͘� �>ĞƐ�ĐŽŶƐƚƌƵĐͲ
ƚĞƵƌƐ�Ɛ͛ĂƉƉƵŝĞŶƚ�ƐƵƌ�ĐĞ�ǌŽŶĂŐĞ�ƐŝƐŵŝƋƵĞ�ƉŽƵƌ�ĂƉƉůŝƋƵĞƌ�ĚĞƐ�ĚŝƐƉŽƐŝͲ
ƟŽŶƐ� ĚĞ� ĐŽŶƐƚƌƵĐƟŽŶƐ� ĂĚĂƉƚĠĞƐ� ĂƵ� ĚĞŐƌĠ� Ě͛ĞǆƉŽƐŝƟŽŶ� ĂƵ� ƌŝƐƋƵĞ�
ƐŝƐŵŝƋƵĞ͘� 

^ŝ�ǀŽƵƐ�ŚĂďŝƚĞǌ͕�ĐŽŶƐƚƌƵŝƐĞǌ�ǀŽƚƌĞ�ŵĂŝƐŽŶ�ŽƵ�ĞīĞĐƚƵĞǌ�ĚĞƐ�
ƚƌĂǀĂƵǆ�͗� 

 
-�ĞŶ�ǌŽŶĞ�ϭ͕�ĂƵĐƵŶĞ�ƌğŐůĞ�ƉĂƌĂƐŝƐŵŝƋƵĞ�Ŷ͛ĞƐƚ�ŝŵƉŽƐĠĞ�͖ 

 
-�ĞŶ�ǌŽŶĞ�Ϯ͕��ĂƵĐƵŶĞ�ƌğŐůĞ�ƉĂƌĂƐŝƐŵŝƋƵĞ�Ŷ͛ĞƐƚ�ŝŵƉŽƐĠĞ�ƐƵƌ�
ůĞƐ�ŵĂŝƐŽŶƐ�ŝŶĚŝǀŝĚƵĞůůĞƐ�Ğƚ�ůĞƐ�ƉĞƟƚƐ�ďąƟŵĞŶƚƐ͘�>ĞƐ�ƌğŐůĞƐ�
ĚĞ�ů͛�ƵƌŽĐŽĚĞ�ϴ�ƐŽŶƚ�ŝŵƉŽƐĠĞƐ�ƉŽƵƌ�ůĞƐ�ůŽŐĞŵĞŶƚƐ�ƐŽĐŝĂƵǆ�Ğƚ�
ůĞƐ�ŝŵŵĞƵďůĞƐ�ĚĞ�ŐƌĂŶĚĞ�ƚĂŝůůĞ�͖ 

 
-�ĞŶ�ǌŽŶĞ�ϯ�Ğƚ�ϰ͕��ĚĞƐ�ƌğŐůĞƐ�ƐŝŵƉůŝĮĠĞƐ�ĂƉƉĞůĠĞƐ��WD/�ʹ��ϴ�
ǌŽŶĞ�ϯͬϰ�ƉĞƵǀĞŶƚ�Ɛ͛ĂƉƉůŝƋƵĞƌ�ƉŽƵƌ�ůĞƐ�ŵĂŝƐŽŶƐ�ŝŶĚŝǀŝĚƵĞůůĞƐ͖ 

 
-�ĞŶ�ǌŽŶĞ�ϱ͕�ĚĞƐ�ƌğŐůĞƐ�ƐŝŵƉůŝĮĠĞƐ�ĂƉƉĞůĠĞƐ��WD/-��ϴ�ǌŽŶĞ�
ϱ�ƉĞƵǀĞŶƚ�Ɛ͛ĂƉƉůŝƋƵĞƌ�ƉŽƵƌ�ůĞƐ�ŵĂŝƐŽŶƐ�ŝŶĚŝǀŝĚƵĞůůĞƐ͘ 

 
WŽƵƌ�ĐŽŶŶĂŝƚƌĞ͕�ǀŽƚƌĞ�ǌŽŶĞ�ĚĞ�ƐŝƐŵŝĐŝƚĠ͗��ŚƩƉƐ͗ͬͬ
ǁǁǁ͘ŐĞŽƌŝƐƋƵĞƐ͘ŐŽƵǀ͘Ĩƌͬ�-�ƌƵďƌŝƋƵĞ�ͨ �ŽŶŶĂŝƚƌĞ�ůĞƐ�ƌŝƐƋƵĞƐ�
ƉƌğƐ�ĚĞ�ĐŚĞǌ�ŵŽŝ ͩ 

>Ă�ƌĠŐůĞŵĞŶƚĂƟŽŶ�ĚŝƐƟŶŐƵĞ�ƋƵĂƚƌĞ�ĐĂƚĠŐŽƌŝĞƐ�Ě͛ŝŵƉŽƌƚĂŶĐĞ�;ƐĞůŽŶ�
ůĞƵƌ�ƵƟůŝƐĂƟŽŶ�Ğƚ��ůĞƵƌ�ƌƀůĞ�ĚĂŶƐ�ůĂ�ŐĞƐƟŽŶ�ĚĞ�ĐƌŝƐĞͿ͗ 

/�ʹ�ďąƟŵĞŶƚƐ�ĚĂŶƐ�ůĞƐƋƵĞůƐ�ŝů�Ŷ͛Ǉ�Ă�ĂƵĐƵŶĞ�ĂĐƟǀŝƚĠ�ŚƵŵĂŝŶĞ�ŶĠĐĞƐͲ
ƐŝƚĂŶƚ�ƵŶ�ƐĠũŽƵƌ�ĚĞ�ůŽŶŐƵĞ�ĚƵƌĠĞ 

//�ʹ�ďąƟŵĞŶƚƐ�ĚĞ�ĨĂŝďůĞ�ŚĂƵƚĞƵƌ͕�ŚĂďŝƚĂƟŽŶƐ�ŝŶĚŝǀŝĚƵĞůůĞƐ 

///�ʹ�ĠƚĂďůŝƐƐĞŵĞŶƚƐ�ƌĞĐĞǀĂŶƚ�ĚƵ�ƉƵďůŝĐ͕�ĠƚĂďůŝƐƐĞŵĞŶƚƐ�ƐĐŽůĂŝƌĞƐ͕�
ůŽŐĞŵĞŶƚƐ�ƐŽĐŝĂƵǆ 

/s�ʹ�ďąƟŵĞŶƚƐ�ŝŶĚŝƐƉĞŶƐĂďůĞƐ�ă�ůĂ�ƐĠĐƵƌŝƚĠ�ĐŝǀŝůĞ�Ğƚ�ă�ůĂ�ŐĞƐƟŽŶ�ĚĞ�
ĐƌŝƐĞ�;ŚƀƉŝƚĂƵǆ͕�ĐĂƐĞƌŶĞƐ�ĚĞ�ƉŽŵƉŝĞƌƐ͕�ƉƌĠĨĞĐƚƵƌĞƐ�͙Ϳ 

>Ğ�ŵŽǇĞŶ�ůĞ�ƉůƵƐ�ƐƸƌ�ƉŽƵƌ�ƌĠƐŝƐƚĞƌ�ĂƵǆ�ĞīĞƚƐ�ĚĞƐ�ƐĠŝƐŵĞƐ�ĞƐƚ�ůĂ�ĐŽŶƐƚƌƵĐƟŽŶ�ƉĂƌĂƐŝƐŵŝƋƵĞ�͗�ĐŽŶĐĞǀŽŝƌ�Ğƚ�ĐŽŶƐƚƌƵŝƌĞ�ƐĞůŽŶ�ůĞƐ�ŶŽƌŵĞƐ�ƉĂƌĂͲ
ƐŝƐŵŝƋƵĞ�ĞŶ�ǀŝŐƵĞƵƌ͕�ƚĞŶŝƌ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚĞƐ�ĐĂƌĂĐƚĠƌŝƐƟƋƵĞƐ�ŐĠŽůŽŐŝƋƵĞƐ�Ğƚ�ŵĠĐĂŶŝƋƵĞƐ�ĚƵ�ƐŽů͘  

WŽƵƌ�ĞŶ�ƐĂǀŽŝƌ�ƉůƵƐ͗� 

YƵ͛ĞƐƚ-ĐĞ�ƋƵ͛ƵŶ�ƐĠŝƐŵĞ͕�ĐŽŵŵĞŶƚ�ŵĞƐƵƌĞ-ƚ-ŽŶ�ƵŶ�ƐĠŝƐŵĞ�͍��Ͷх�ŚƩƉƐ͗ͬͬǁǁǁ͘ŐĞŽƌŝƐƋƵĞƐ͘ŐŽƵǀ͘ĨƌͬŵŝŶĨŽƌŵĞƌ-ƐƵƌ-ƵŶ-ƌŝƐƋƵĞͬƐĞŝƐŵĞ 

YƵĞ�ĨĂŝƌĞ�ĞŶ�ĐĂƐ�ĚĞ�ƐĠŝƐŵĞ�͍��Ͷх�ŚƩƉƐ͗ͬͬǁǁǁ͘ŐĞŽƌŝƐƋƵĞƐ͘ŐŽƵǀ͘ĨƌͬŵĞ-ƉƌĞƉĂƌĞƌ-ŵĞ-ƉƌŽƚĞŐĞƌͬƋƵĞ-ĨĂŝƌĞ-ĞŶ-ĐĂƐ-ĚĞ-ƐĞŝƐŵĞ� 
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